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COUPLES MARIÉS VS CONJOINTS DE FAIT



APERÇU DE LA PRÉSENTATION

■ Le contexte

■ Les 4 grandes questions de droit:
– 1. Garde et droits de visite
– 2. Pension alimentaire pour enfants
– 3. Pension alimentaire pour conjoints
– 4. Division des biens

■ Formulaire d’état financier
– À remplir pour les demandes de partage des biens et de pensions alimentaires.
– À remplir lors de demandes en fiducie par interprétation et enrichissement

injustifié.



CONTEXTE

■ Impact du statut sur le type de requête et
la loi applicable.

■ Couples mariés :
– Loi sur le divorce (Fed.) : l’époux est

l’une des deux personnes unies par
les liens du mariage

– Loi sur le droit de la famille (ON) :
les conjoints sont réputés être
mariés

■ Conjoints de faits :
– Loi sur le droit de la famille (ON) :

les conjoints sont réputés être
mariés

■ Tous les cas :
– Loi portant réforme sur le droit de

l’enfance (ON) : « personne avec
laquelle une personne est mariée
ou avec laquelle elle vit dans une
union conjugale hors du mariage »

■ La date de séparation a un impact sur la
possibilité d’obtenir un divorce.

– D’autres facteurs jouent aussi un
rôle important :
■ Caractéristiques du mariage
■ Mauvais traitements

– La demande de partage des biens
doit être accompagnée d’un état
financier.

Le contrat familial: 
peut donner les mêmes droits que 
ceux des couples mariés.
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1. GARDE ET DROITS DE VISITE



GARDE ET DROITS DE VISITE

■ Droit de garde = droit de prendre des décisions

■ Droit de visite = rendre visite, obtention de renseignements

■ Lois applicables :
– Province : Loi portant réforme du droit de l’enfance
– Fédéral : Loi sur le divorce

■ Qui peut faire demande :
– Loi sur le divorce : les époux ou toute autre personne
– Loi portant réforme du droit de l’enfance: père ou mère, ou toute autre

personne



INTÉRÊT SUPÉRIEUR DE L’ENFANT

■ Critères considérés par le juge lors de la prise de décision:

– Stabilité du milieu familial

– Capacité de satisfaire aux besoins de l'enfant

– Liens affectifs

– Conduite des parents

– Point de vue et préférence de l’enfant

– Patrimoine culturel, linguistique, racial et religieux

– Orientation sexuelle



TYPES DE GARDE

■ Garde exclusive : autorité parentale
exclusive.

– Le parents gardien est
responsable de toutes les
décisions

– « Sole custody »

■ Garde conjointe : autorité parentale
partagée entre deux personnes.

– Les 2 parents peuvent prendre
les décisions ensemble

■ Garde scindée : un parent prend les
décisions pour un enfant et l’autre
parent prend les décisions pour
l’autre enfant.

■ Garde parallèle : chaque parent a
un pouvoir décisionnel sur
certaines questions spécifiques.

– À l’exclusion de l’autre (sans
demander le consentement)



DROITS D’ACCÈS

■ Contacts que le parent non gardien a avec l’enfant.

■ Peut être vaste:

– Une journée, une nuit, une fin de semaine, des vacances.

– Contacts face à face mais aussi des appels téléphoniques ou Skype.

– Peut aussi être le droit d’envoyer des cartes, des lettres, des cadeaux, ou d’en
recevoir.



DROITS D’ACCÈS

■ Services d’échange disponibles dans certains centres de rencontre supervisés pour
laisser et aller chercher les enfants.

■ Restrictions peuvent fixer temps et lieux précis ainsi que des conditions.

■ Visites supervisées : ordonnées quand la sécurité de l’enfant peut être en danger.



2. PENSION ALIMENTAIRE 
POUR ENFANTS



LA LÉGISLATION

■ Couples mariés:

– La loi sur le divorce donne droit à la pension alimentaire pour enfants.

■ Conjoints de faits:

– La Loi sur le droit de la famille donne droit à la pension alimentaire pour
enfants.

■ Les lignes directrices pour établir le montant (fédéral et provincial).

– Paiement mensuel, imposé par le juge, ou décidé par accord mutuel des
parents.

– https://www.justice.gc.ca/fra/df-fl/enfant-child/2017/rech-look.asp



PRINCIPES

■ Intérêt supérieur de l’enfant : maintien d’un niveau de vie semblable

■ Détermination selon le type de garde (horaire des enfants)

■ Fondements de l’obligation:

– Filiation par le sang ou par l’adoption

– Personne assumant le statut de parent

■ Règle générale :

– Montant de base et dépenses spéciales (nécessité)



AUTRES DÉTAILS

■ Un parent peut demander de modifier le montant de la pension alimentaire en invoquant
des difficultés :

– Dettes, frais élevés, obligations légales – possibilité de rejet

■ Détermination du revenu :
– Déclaration de revenu
– Imputation de revenu

■ Possibilité de rétroactivité

■ Bureau des obligations familiales 
– Délais 
– Automatique 



PROCESSUS

■ Conférence 

– Première opportunité 

■ Motion 

– Temporaire 

■ Procès

■ Motion en modification



3. PENSION ALIMENTAIRE 
POUR CONJOINTS



LA LÉGISLATION
■ Couples mariés:

■ « Époux »

– La loi sur le divorce donne droit à la pension alimentaire pour conjoint.

■ Conjoints de faits:

■ de façon continue depuis au moins trois ans;

■ dans une relation d'une certaine permanence, s'ils sont les parents
naturels ou adoptifs d'un enfant.

– La loi sur le droit de la famille donne droit à la pension alimentaire pour
conjoints.

■ Facteurs à évaluer :

– Avantages et inconvénients économiques qui découlent de la
séparation/divorce, répartir le fardeau d’avoir un enfant à charge, remédier
aux difficultés économiques et favoriser l’indépendance économique.



DÉTAILS IMPORTANTS

■ Pas de faute attribuable :

– Si commission d’une infraction, ne peut pas être pris en compte pour enlever
la possibilité de recevoir une pension alimentaire.

■ Possible de faire imputer un revenu :

– « Tu devrais pouvoir gagner autant. »

■ Déductible d’impôt et imposable, contrairement à la pension alimentaire pour
enfants.



DIFFÉRENTS MODÈLES

■ Compensatoire :

– Diminuer les inconvénients associés au soins des enfants au détriment du 
travail rémunéré 
■ Ex. renoncer aux possibilités d’avancement/poursuivre ses études, financement 

des études de l’autre conjoint et participe au fonctionnement d’une entreprise de 
l’autre conjoint de façon non-rémunérée. 

■ Fondée sur les besoins :

– Maladie, invalidité, dettes familiales, nature des biens conservés par chaque 
conjoint, existence d’obligations judiciaires antérieures

■ Basé sur un contrat



FACTEURS À CONSIDÉRER

■ Ressources et actifs actuels/ressources et actifs futurs

■ Durée de la cohabitation, rôle des parties au sein du couple

■ Capacité du demandeur de subvenir à ses besoins/capacité du payeur de fournir des aliments

■ Âge et santé physique/besoins de la personne à charge

■ Mesures que pourrait prendre la personne à charge, possibilité de rester à la maison

■ Autres obligations légales

■ Apport au développement professionnel du payeur/effets sur les gains et développement
professionnels

■ Soins fournis à un enfant/aide pour les études/travaux ménagers ou domestiques

■ Autres droits alimentaires.



PROCESSUS

■ Conférence 

– Encore plus difficile que la pension alimentaire pour enfants

■ Motion 

– Temporaire

■ Procès

■ Motion en modification



4. DIVISION DES BIENS



LORSQUE COUPLE MARIÉ : 
ÉGALISATION DES BIENS FAMILIAUX
■ L’égalisation des biens familiaux : application de la loi sur le droit de la famille de

l’Ontario lorsque les couples sont mariés

– L’égalisation des biens qui sont au nom de la personne qui les détient.
■ Chaque conjoint demeure propriétaire de ses propres biens. Il faut donc trouver la

valeur de tous les biens des parties. Ensuite, on établi un paiement d’égalisation
en faveur du conjoint possédant le moins.

– La valeur des actifs est partagée en parts égales.
■ Lorsque terminé, on ne peut présenter une nouvelle demande.

■ Exclusions : contrat familial stipulant autre chose
Délais pour faire demande:
1. Deux ans après la fin du 
mariage
2. Six ans après la date de 
séparation
3. Six mois après le décès



CALCUL

■ Bien familiaux nets : tous les biens que chacun possède conjointement et
individuellement.

■ Déduction : les biens familiaux et les dettes lors du jour du mariage.
– *impossible de déduire le foyer conjugal, sauf si on a changé de foyer

conjugal depuis le jour du mariage

■ Exclusions :
– Dons ou héritage (ou revenus d’un don ou héritage)
– Dommages et intérêts
– Police d’assurance
– Biens que l’on peut retracer avant le mariage

■ Si le bien a pris de la valeur, il faut inclure comme « bien » l’augmentation de la
valeur du bien

■ Paiement égalisateur pour couvrir la moitié de la différence.

■ Inadmissibilité



Formulaire 
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LORSQUE CONJOINTS DE FAITS

■ Seulement les couples mariés peuvent avoir une égalisation des biens en Ontario.

■ Techniquement, chacun repart avec ses biens lors de la fin de la fin d’une relation
de conjoints de faits.

■ Deux façons de faire des réclamations:

– Contrat de cohabitation

– Enrichissement injustifié.



VALEUR DU TRAVAIL –
ENRICHISSEMENT INJUSTIFIÉ
■ Déterminer une contribution à la richesse familiale en fonction de tâches

accomplies.

■ Démontrer qu’un conjoint a obtenu des bénéfices au détriment de l’autre.

■ Co-entreprise familiale:
– Plus de chance qu’il y aura un partage égal de la richesse, qu’un couple soit

marié ou non, comme les deux parties ont participé au développement de
l’entreprise.

– L’amour et l’affection ne suffisent pas pour justifier un travail non rémunéré.

■ Réclamations pour enrichissement injustifié :
– Passer à travers plusieurs tests : demande beaucoup d’effort et de preuve 



LE FOYER CONJUGAL

■ Mariés : les deux conjoints ont droit de possession sur le foyer conjugal s’ils le
désirent, et ce jusqu’au moment où le divorce prenne effet.

– On ne peut pas aliéner le foyer conjugal sans le consentement de l’autre
conjoint

■ Conjoints de fait:
– Si le domicile appartient seulement à un conjoint – plus difficile. Il est possible

d’obtenir une compensation financière (enrichissement injustifié), mais pas de
droit de possession.

– Le même principe s’applique lorsqu’en location.
■ Inscrire votre nom sur le bail pour éviter d’éventuels problèmes.
■ Le contrat familial demeure aussi une solution intéressante.



COMPTE BANCAIRE

■ La totalité de la somme dans le/les compte(s) bancaire(s) conjoint(s) doit être
partagée également.

■ Varie selon les banques :

– Vérifier les politiques de la banque: il peut être possible de fermer le compte
sans l’accord des deux parties.



LES ÉTATS FINANCIERS



ÉTATS FINANCIERS

■ Formulaire faisant état de bilan financier :

– Formulaire 13 : Doit être rempli dès que l’on demande une intervention
financière, mariés ou non.

– Formulaire 13.1 : Doit être rempli pour la division des biens et pour demande
d’enrichissement injustifié.

■ Ne doit pas être rempli lorsqu’il est seulement question de garde :

– Formulaire servant à determiner la situation économique

dans des cas de partage des biens et de pension alimentaire.



ÉTATS FINANCIERS
(REVENUS)



ÉTATS FINANCIERS
(DÉPENSES)



ÉTATS FINANCIERS
(AVOIRS)



ÉTATS FINANCIERS
(DETTES)



MOT DE LA FIN
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